
Le Secteur des minéraux et des métaux de Ressources naturelles Canada favorise la participation 
des communautés autochtones aux activités de l’industrie minière au Canada en partageant 
l’information sur les meilleures pratiques pour les Autochtones et l’industrie.

La mine Galore Creek – Colombie-Britannique
 Projet 

 Le projet de mine d’or et de cuivre à ciel ouvert de Galore 
Creek Mining Corporation (GCMC), un partenariat entre 
NovaGold Resources Inc. et Teck Cominco Ltd., pourrait 
devenir l’une des entreprises minières les plus importantes 
au monde quand commencera la production en 2012. La 
mine, qui est située près de Stikine River, dans le territoire 
traditionnel des Tahltans, devrait produire 432 millions de 
livres de cuivre, 341 000 onces d’or et 4 millions d’onces 
d’argent par année durant les cinq premières années de 
son exploitation. La construction d’une route et d’un tunnel 
d’accès, de ponts, de pipelines de diesel et de concentré 
ainsi que d’une ligne de transport d’électricité depuis la 
route 37 jusqu’à la vallée de Galore Creek est en cours, et 
le coût total des travaux est estimé à 2 milliards de dollars 
américains. 

 Ententes signées

 En février 2006, NovaGold et le Conseil central tahltan 
(CCT), au nom de la nation des Tahltans et de la Première 
nation des Iskuts, ont signé une entente de participation 
reconnaissant les droits traditionnels des Tahltans, leurs 
titres et leurs intérêts relativement au projet, et le droit de 
la GCMC d’explorer et d’exploiter les ressources minières 
de la vallée de Galore Creek. Sur la base des principes 

définis dans le document tahltan de 2003 intitulé Out of 
Respect – The Tahltan, Mining and the Seven Questions to 
Sustainability, la compagnie minière et la communauté 
tahltane se sont engagées dans l’entente à collaborer en 
matière de planification et d’exploitation minières. L’entente 
prévoit également un cadre à long terme de surveillance et 
de communication qui vise à réduire au maximum les effets 
environnementaux et sociaux touchant la communauté 
tahltane tout en optimisant les avantages économiques et 
sociaux.

 Emploi et formation

 À ce jour, les travaux et les études d’exploration à Galore 
Creek ont donné de l’emploi à plus de 100 membres de 
la nation des Tahltans. On estime à 1 200 le nombre de 
contractuels requis pour la construction de la mine, et 
l’exploitation de celle-ci donnera du travail à 500 personnes 
à plein temps. L’entente entre la GCMC et le CTT prévoit 
l’optimalisation de la formation et de l’emploi chez les 
Tahltans tout au long de la vie de la mine ainsi que la 
création de processus favorisant leur avancement. Elle 
prévoit aussi l’établissement d’un nombre déterminé 
d’emplois pour les Tahltans, de même que l’embauche 
préférentielle. Un coordonnateur de l’emploi chez les 
Tahltans tiendra à jour un répertoire des employés. 
Un comité des ressources humaines réunissant des 
représentants de la GCMC et des Tahltans examinera 
les questions liées à l’emploi de Tahltans à la mine. La 
communauté autochtone des Iskuts étant située à environ 
120 km de Galore Creek et d’autres communautés tahltanes 
à plus de 200 km, il est probable que les employés soient 
transportés à tour de rôle par la voie des airs. La GCMC a 
également créé un fonds de 15 000 $ destiné à verser des 
bourses annuelles à des étudiants tahltans qui poursuivent 
une carrière dans le domaine minier. En 2006, dix bourses 
ont été accordées. 

 Développement économique et commercial

 L’entente exige que la GCMC contribue financièrement 
au fonds fiduciaire du patrimoine des Tahltans, qui est 
un fonds à usages multiples conçu en partie pour assurer 
des investissements à long terme et pour faciliter le 
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versement des paiements et des prestations aux membres 
de la communauté. Les paiements ne doivent pas être 
inférieurs à 1 million de dollars par année une fois la mine 
en exploitation. Si certains objectifs sont atteints, le fonds 
reçoit chaque année le plus élevé des montants suivants : 
1 million de dollars ou 0,5 à 1 % des redevances nettes 
relatives à l’usine de fusion. L’entente prévoit également des 
versements de 500 000 $ par année durant la construction 
et un versement de 250 000 $ à la signature. Les entreprises 
tahltanes auront toute latitude pour fournir des biens et 
des services tout au long de la vie de la mine et lors de sa 
fermeture. On établira un registre des entreprises tahltanes et 
celles-ci auront accès à une gamme de contrats préférentiels 
de construction, d’entretien de routes, de surveillance 
environnementale, de transport et de restauration. La GCMC 
remettra la liste des contrats prévus à la nation des Tahltans 
au moins six mois avant le début de la construction.

 Soutien à la vie sociale, culturelle et 
communautaire 

 Une partie des sommes versées par le fonds fiduciaire du 
patrimoine des Tahltans servira à la gouvernance de la nation 
et au développement communautaire. Des versements 
pourront être consentis pour l’éducation, la formation, le 
développement des compétences, le logement, la santé, 
l’éducation à la santé et le développement économique des 
Tahltans qui vivent sur la réserve ou à l’extérieur. La GCMC 
offrira à tous les employés une formation interculturelle axée 
sur la culture des Tahltans et sensibilisera le milieu de travail 
à l’importance culturelle de la Journée nationale des Tahltans 
le 18 octobre en organisant des célébrations. L’entente 
prévoit aussi l’établissement d’une politique des activités 
culturelles permettant aux employés tahltans de prendre un 
congé sans solde pour participer à des activités culturelles 
traditionnelles.

 Protection de l’environnement

 Grâce à un financement de la GCMC, l’équipe d’évaluation 
de l’environnement et de protection des ressources 
patrimoniales des Tahltans s’est assurée que l’évaluation 
environnementale et le processus d’autorisation du projet 

tenaient compte des impacts environnementaux et de 
leur atténuation. La GCMC a aussi promis de collaborer 
avec les Tahltans en vue de l’élaboration et de l’application 
d’une politique environnementale. La tenue de réunions 
publiques et la création d’un comité conjoint de la 
performance environnementale permettront d’offrir des 
forums ouverts et francs pour discuter des engagements pris 
à ce sujet. De plus, les Tahltans bénéficieront de possibilités 
d’embauche préférentielle dans des emplois de la GCMC 
liés à l’environnement. À la fermeture de la mine, les 
Tahltans auront la possibilité de procéder à une évaluation 
indépendante avant que Galore Creek ne confirme que son 
plan de restauration du site est pleinement réalisé. Une 
somme sera retenue comme garantie jusqu’à la satisfaction 
de cette exigence. 

 Perspectives

Les dirigeants de Galore Creek ont pour objectif de créer 
de la richesse en menant des activités d’exploration, 
d’aménagement, d’exploitation et de soutien d’une façon 
sécuritaire, avantageuse pour toutes les parties intéressées et 
respectueuse de l’environnement. En qualité de partenaires 
égaux, NovaGold et Teck Cominco œuvreront en étroite 
collaboration avec la nation des Tahltans, en vue de la 
construction d’une mine de classe mondiale qui apportera 
des avantages à la province, aux communautés locales et aux 
Tahltans durant des décennies.

Pour obtenir plus d’information sur la mine Galore Creek, 
communiquez avec son gérant général, Jim Mallory, 
par téléphone au 1-866-669-6227 ou par courriel à 
jim.mallory@gcmc.ca.

Photos reproduites avec la permission de NovaGold Resources Inc.

2 0 0 7

Cérémonie de dénomination et de bénédiction du camp


